




ANNEXE 1 

 

         
AVENANT N°9 À LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE À DISPOSITION DE  

MADAME IDALINA DOS SANTOS, AUPRÈS DU CROUS, SITE DE CASTRES 

 

Entre  

le Syndicat Mixte pour le Développement de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et du 

Transfert de Technologie du Sud du Tarn représenté par son Président, M. Fabrice CABRAL 

Et 

le CROUS, représenté par sa Directrice, Mme Odile JANKOWIAK-GRATTON, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er – Objet 

Conformément aux dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 le Syndicat mixte affecte 

un agent de catégorie B, Mme Idalina DOS SANTOS, en appui au service administratif du 

CROUS, restaurant universitaire et résidence universitaire de Castres. 

 

Article 2 – Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition : 

La fiche de poste annexée à la présente convention énumère les missions qui doivent être 

assurées. Elle en fixe le cadre général en l’état actuel des besoins et du fonctionnement de 

l’établissement, et précise les formations dont le CROUS doit faire bénéficier l’agent pour 

l’utilisation des logiciels. 

Article 3 – Durée de la mise à disposition : 

Mme Idalina DOS SANTOS est affectée au restaurant universitaire et à la résidence 

universitaire de Castres à compter du 29 août 2026, pour une durée d’un an, pendant laquelle 

elle prend ses congés comme indiqué à l’article 4, ci-dessous. 

 

Article 4 – Modalités de la mise à disposition : 

L’affectation du fonctionnaire intéressé s’effectue dans les conditions d’emploi qui suivent : 

 

- Lieu d’exercice des fonctions : restaurant universitaire et résidence universitaire – rue 

Firmin Oulès – 81100 CASTRES 

- Conditions de travail : 

• Horaires : l’agent mis à disposition effectuera 9h hebdomadaires ainsi 

réparties : 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi 

10h30 à 13h 10h30 à 13h 10h30 à13h 11h30 à 13h 

Mme  Idalina DOS SANTOS peut, sur demande du Crous au Syndicat mixte, être amenée à 

effectuer plus de 9h hebdomadaires, en période de rentrée scolaire et en cas d’absence de 

l’adjointe administrative. 
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Les congés sont gérés par le Syndicat mixte et répartis sur les périodes de congés 

universitaires : 

1 semaine - automne 2026 (Toussaint) 

2 semaines - fin d’année 2026 (Noël et Jour de l’an) 

2 semaines – hiver 2027 

2 semaines - printemps 2027 (Pâques) 

5 semaines - été 2027 

 

Article 5 – modalités de contrôle et d’évaluation des activités du fonctionnaire mise à 

disposition : 

La Direction du CROUS transmet au Syndicat mixte un rapport annuel sur l’activité de Mme 

Idalina DOS SANTOS. 

 

En cas de faute disciplinaire, le CROUS saisit le Syndicat mixte. 

 

Article 6 - fin de l’affectation 

L’affectation de Mme Idalina DOS SANTOS peut prendre fin avant le terme : 

- de plein droit, en cas de création par le CROUS, site de Castres, d’un emploi 

budgétaire correspondant aux fonctions exercées ; 

- en cas de dénonciation par l’une des parties contractantes par lettre recommandée avec 

un préavis d’un mois. 

 

Article 7 - Contentieux : 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Toulouse. 

 

La présente convention est annexée à l’arrêté portant affectation de Mme Idalina DOS 

SANTOS. 

 

Fait à Castres, le  

 

Le Président du Syndicat mixte,    La directrice du CROUS, 

 

 

 

 

 

Fabrice CABRAL      Odile JANKOWIAK-GRATTON 

 

 

 

    L’agent mis à disposition, 

 

 

 

 

    Idalina DOS SANTOS 
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ANNEXE À LA CONVENTION 

Fiche de poste de la mise à disposition de Mme Idalina DOS SANTOS 

 auprès du CROUS site de Castres 

 

 

 

• Caisse de 11h30 à 13h (carte izly uniquement). 

 

• Saisie hébergement. 

 

• Accueil physique et téléphonique des résidents et des étudiants du restaurant 

universitaire. 

 

• Secrétariat, saisie, classement. 

 


